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par Edmond

FAUT-IL PROTEGER LES EAUX NATURELLES
CONTRE LA POLLUTION
par Y. MAYSTRE, ingénieur cantonal, Genève.
Président de l'Association romande pour la protection des eaux et de l'air

L'épuration des eaux usées est-elle une fin en soi

Il importe de mesurer l'importance de cette lâche au
sein des activités multiples de la société industrielle
moderne pour lui accorder la place qu'elle doit avoir.
Car l'épuration des eaux usées n'est ni la panacée à

tous les maux de l'urbanisation ni un problème mineur
subordonné à tous les intérêts économiques particuliers.

Les eaux usées ménagères et industrielles constituent
le plus gros contingent de déchets rejetés par une
agglomération : une population de 100 000 habitants rejette
en moyenne 50 000 m3 d'eau ménagère par jour. L'eau
usée, comme son nom l'indique, a été utilisée pour les
besoins domestiques et industriels. Les matières
organiques, les germes de toute nature, les poussières, les

hydrocarbures, les sels et autres composés chimiques
souvent toxiques que l'industriel, comme la ménagère,
utilise chaque jour, les excréments solides et liquides,
enfin même des déchets solides sont charriés par les

eaux usées, qui constituent le véhicule idéal pour

l'évacuation continue el rapide. On conçoit aisément

que le flot des eaux usées se déversant dans un lac
ou dans un cours d'eau altère les conditions générales
de la vie de ces milieux aquatiques. La nature vivante
a un étonnant pouvoir d'assimilation et a pu, pendant
des siècles, résister à de tels apports. Mais leur augmentation

dans des proportions inouïes a fini par renverser
la balance. Et aujourd'hui, ces milieux vivants présentent

la même inertie face à leur protection que
précédemment ils en présentaient face à leur dégradation.
Pas plus qu'un individu qui s'est abandonné à l'alcool
ne se rétablit en arrêtant brusquement de boire, les

cours d'eau el surtout les lacs ne retrouveront leur
pureté de jadis à la suite des travaux de collecte,
d'évacuation et d'épuration des eaux usées. 11 faudra faire
plus et cela coûtera très cher. Pour l'instant, il faul
néanmoins faire, de toute urgence, les premiers travaux
pour arrêter l'empoisonnement des eaux. Car ce n'csl
pas une question de gros sous, c'est une question de
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survie. Si nous voulons que notre pays soit encore
vivable dans un siècle, il faut à tout prix préserver ses

ressources naturelles essentielles qui sont l'eau et
l'atmosphère. Si la rentabilité à court terme de travaux
de protection des eaux est quasiment négligeable, leur
rentabilité à long terme est certaine. Il y va non seulement

de la santé publique ou de l'équilibre psychique
de la population, pour laquelle un cadre naturel sain
est indispensable, il y va aussi des réserves en eau
indispensables à la vie économique et urbaine. En rejetant

des eaux usées sans traitement préalable dans un
cours d'eau ou un lac, on contribue à la pollution de

ces milieux qui constituent précisément nos plus importantes

réserves d'eau potable. Lorsqu'on sait les

exigences toujours accrues que l'on pose à l'eau pour les
besoins industriels et la qualité exceptionnelle qu'une
eau doit avoir pour être vraiment buvable, on ne
s'étonne plus que l'eau de qualité soit toujours plus
difficile à trouver en surface ou sous terre et cjue son
traitement avant consommation devienne toujours plus
coûteux. « L'eau, facteur limitatif de l'expansion indus¬

trielle. » « Bientôt l'eau de boisson en bouteille. » Ces

cris d'alarme ne relèvent déjà plus de la prophétie de

malheur Ils deviennent chaque jour davantage une
réalité. Toute la population et surtout ses édiles doivent
comprendre l'importance capitale de l'eau dans la
civilisation moderne, investir les fonds nécessaires à un
équipement d'assainissement général et surtout œuvrer
pour une planification régionale de ces équipements
pour assurer leur plus grande efficacité dans un bassin
hydrographique. Notre pays progresse trop lentement
dans ce domaine vital. Les restrictions de crédits entravent

avant tout l'équipement à long terme : cette erreur
sera lourde de conséquences. L'effort exceptionnel
accompli par Genève au cours des dernières années et
qui s'achèvera dans deux ans par un investissement
totalisant plus de 200 millions de francs mérite d'être
cité en exemple d'une communauté qui n'a pas hésité
à voir le problème en grand et à longue échéance et à

créer ainsi un des éléments essentiels de l'infrastructure
urbaine de l'avenir.

ASSAINISSEMENT DE LA VILLE DE GENEVE

par HEINZ WEISZ, ingénieur civil diplômé EPF, SIA, Genève

Avant-propos
Nous ne voulons pas, dans ce qui suit, montrer la

nécessité urgente de réaliser l'épuration des eaux. Tout
a déjà été dit. Nous voulons, au contraire, nous réjouir
de ce que le canton de Genève, sous l'impulsion de

responsables, dans les deux sens du mot, aura été assaini
en presque totalité et ce en moins de dix ans.

Il a fallu pour cela une coordination intime entre tous
les spécialistes, beaucoup de compétence, d'initiative et
d'enthousiasme, mais surtout une confiance totale entre
les diverses personnes qui se sont occupées des multiples
problèmes.

Nous nous plaisons à souligner cette confiance que le
maître d'œuvre nous a témoignée à travers toutes les

difficultés rencontrées. C'est cet élément psychologique
qui nous a permis de mener à bonne fin un programme
très vaste dans un temps particulièrement court.

L'assainissement de la ville de Genève se propose de

récolter la totalité des eaux des bassins versants du lac,
du Rhône et de l'Arve. Ces eaux devaient être amenées

par quatre grands collecteurs et deux siphons à la
station de pompage située à la jonction du Rhône et de
l'Arve. Elevées, elles s'écoulent à travers un tunnel
jusqu'aux îles d'Aire, emplacement de la station d'épuration.

Le réseau genevois existant, unitaire bien entendu,
devait être capté, ce qui amena à construire de grands
collecteurs sur les rives mêmes de l'Arve et du Rhône ;

celui de la rive droite du Rhône a été construit en
galerie. La configuration de la rive empêchant ici toute
construction d'immeuble, cette solution pouvait
s'entendre étant au surplus plus économique.

La quantité d'eau à écouler a été définie avec le maître
d'œuvre, la division de l'assainissement du canton de

Genève, à 15 1/s d'eau usée et 15 1/s d'eau de pluie par

hectare. Le nombre d'habitants pour lequel les égouts
ont été dimensionnés est celui de la saturation de la
zone d'influence, c'est-à-dire 840 000 habitants. A la
date de la mise en service seront raccordés environ
200 000 habitants. Comme les nouveaux quartiers seront
entièrement équipés en réseau séparatif, la dilution
d'eau usée changera avec les années. Il était sur un plan
économique beaucoup plus intéressant de construire les
collecteurs à leur dimension définitive, d'autant plus
que pour les tunnels une section minimum s'impose pour
des raisons de possibilité d'exécution.

Un des problèmes essentiels avant de passer à
l'exécution était de définir les niveaux en altitude des divers
ouvrages. Le départ et certains points du parcours
étaient définis par l'arrivée des égouts existants.

Par contre, était libre le choix de la pente des galeries,
ce qui influençait leur section, ct la hauteur de pompage,
ainsi que le niveau d'implantation de la station d'épuration,

qui se trouvait devoir être fondée sur un remblai
composé de gadoues.

La hauteur de pompage se traduisait d'autre part par
des frais annuels considérables, par exemple pour un
mètre de hauteur les frais de pompage capitalisés
représentent 1000 000 de francs. Il fallait ainsi avec trois
paramètres, hauteur de pompage, pente ct section galeries,

niveau d'implantation de la station d'épuration,
trouver le contexte général.

Les problèmes qui se posent aux techniciens sont de

nature 1res différente. 11 y a les problèmes hydrauliques
pour lesquels il a fallu, avec beaucoup de prudence,
appliquer les lois de l'hydraulique de l'eau pure à

l'eau usée. 11 y a les problèmes statiques, qui dans le
génie civil de cet le nature sont très variés. Il y a surtout
les problèmes d'exécution. Qu'il s'agisse de la cons-
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